
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2026  

Etaient présents  :   MURACCIOLI Pascal  - BASSI Marie-Joséphine - CINQUINI Antoine - GOMEZ Marie-
Claude  - RONDINAUD Jacky – LEMASSON POLI Loïc - LAPARRA Francesca - QUILICI-COT Pierrette –- 
GHIPPONI Mathieu - VACCA Serge – SUSINI Philippe- LUCCHINI Victoria 
Etaient absents avec procuration : POLI Valérie - COLOMBANI Jessica 
Etaient absents :  
Secrétaire de séance : GOMEZ Marie-Claude   

	 Monsieur le Maire, ouvre la séance du Conseil Municipal, à 17 heures 00 minutes, Madame GOMEZ 
Marie-Claude fait la lecture du précédent compte rendu et Madame GOMEZ est nommée secrétaire de 
séance par l’assemblée. 

	 Les délibérations suivantes sont présentées et débattues :  

     - Délibération 15/2026  

	 Monsieur le Maire invite l'assemblée à procéder à l'élection de la commission d'ouverture des plis 
pour les appels d'offres.  
	 La commission d'appel d'offres, après le vote de l'assemblée est composée de la façon suivante :  

GHIPPONI François-Mathieu	 	 	 LUCCHINI Victoria 
GOMEZ Marie-Claude	 	 	 	 COLOMBANI Jessica 
QUILICI-COT Pierrette                                          	 SUSINI Philippe 

	  
Cette délibération est votée à l’unanimité. 

- Délibération 16/2026 

Monsieur le Maire invite l'assemblée à procéder à l'élection de la commission d'ouverture des plis 
pour les délégations de service public.  
	 La commission d'ouverture des plis pour les délégations de service public, après le vote de 
l'assemblée est composée de la façon suivante :  

GHIPPONI François-Mathieu	 	 	 LUCCHINI Victoria 
GOMEZ Marie-Claude	 	 	 	 COLOMBANI Jessica 
QUILICI-COT Pierrette                                          	 SUSINI Philippe 

Cette délibération est votée à l’unanimité. 



- Délibération 17/2026 

Monsieur le Maire expose à l'assemblée qu'il convient de désigner des délégués titulaires et des 
délégués suppléants au sein du Syndicat Départemental d'Energie de la Corse-du-Sud.  
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de désigner :  

Titulaires : Monsieur TOMA Jan, Monsieur GHIPPONI François Mathieu et Madame LUCCHINI Victoria 
Suppléants : Monsieur CINQUINI Antoine, Madame CASANOVA épouse LAPARRA Françoise, Monsieur 
SUSINI Philippe 

Cette délibération est votée à l’unanimité. 

- Délibération 18/2026 

	 Monsieur le Maire expose à l'assemblée qu'il convient de désigner le délégué titulaire et le délégué 
suppléant au sein du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Corse.  
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de désigner :  

Titulaire : Monsieur TOMA Jean 
Suppléant : Madame QUILICI-COT Pierrette 

Cette délibération est votée à l’unanimité. 

- Délibération 19/2026 

Monsieur le Maire expose à l'assemblée qu'il convient de désigner trois délégués titulaires au sein 
du Syndicat du SIVOM du Cavo.  
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de désigner :  

Monsieur TOMA Jean, Monsieur MURACCIOLI Pascal, Madame QUILICI-COT Pierrette 

Cette délibération est votée à l’unanimité. 



Délibération 20/2026 

	 Le Conseil Municipal doit proposer à la Direction des Services Fiscaux de la Corse du Sud une liste de 
personnes contribuables pour la Commission Communale des impôts directs pour une durée de 6 ans.  

Cette liste sera composée de :   
* 12 Noms susceptibles d'être commissaires titulaires  
* 12 Noms susceptibles d'être commissaires suppléants  

Cette délibération est votée à l’unanimité. 

- Délibération 21/2026 

	 Monsieur le Maire expose qu’il est opportun de créer un poste de  conseiller municipal 
délégué chargé du Port de Plaisance. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide de créer un poste de conseiller 
municipal délégué chargé du Port de Plaisance. 

Cette délibération est votée à l’unanimité. 

Questions diverses 

Pas de question 
Le Maire clos la séance à 18h00


